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Aix-en-Provence, le 1er octobre 2009
L’IA-IPR de SES
A

Mesdames et Messieurs les professeurs de SES des académies d’Aix-Marseille, Nice et la Corse
S/C de Mesdames et Messieurs les chefs d’établissements 

Chers Collègues,

Comme vous le savez, depuis quelques années certaines académies se sont réunies pour réaliser tour à tour les sujets d’oral du baccalauréat. C’est maintenant à nous de les élaborer. Je sollicite donc votre contribution.
Chaque équipe des établissements comptant un ou deux enseignants devra préparer collectivement un sujet de tronc commun ; dans les établissements comptant au moins trois enseignants, chaque équipe devra réaliser collectivement deux sujets : un de tronc commun et un destiné aux élèves de spécialité SES. Le thème à traiter est indiqué page 3.

Il est important que ces sujets soient conformes aux textes officiels et qu’ils soient harmonisés. Je vous demande donc de suivre attentivement les consignes de la page 2. Vous téléchargerez les modèles de présentation à l’adresse suivante :
http://www.ses.ac-aix-marseille.fr/spip/spip.php?article225
Je vous remercie d’adresser vos productions avant le 15 janvier 2010, uniquement par courrier électronique, à notre collègue Philippe Froissart (philippe.froissart@ac-aix-marseille.fr) qui centralisera les sujets pour les trois académies. De façon à faciliter le classement, vous nommerez vos fichiers de la façon suivante : « themeX », « tc » ou « eds », « académie », « nom du lycée ». Ainsi, un sujet de spécialité sur le thème 3 réalisé par le lycée du Coudon sera nommé : « theme3,spe,Nice,Coudon » et un sujet de tronc commun sur le thème 6 réalisé par le lycée Emile Zola sera nommé : « theme6,tc,Aix,Zola ». 
Une commission regroupant des professeurs des académies d’Aix-Marseille et de Nice se réunira au mois de février pour élaborer le recueil de sujets à partir de vos productions. 
Je vous remercie de votre précieuse collaboration et je vous prie de recevoir, chers collègues, l’expression de mes sentiments les meilleurs.
Marc Montoussé
Epreuve orale du second groupe en Sciences Economiques et Sociales
Session de juin/septembre 2010
CONSIGNES POUR L’ELABORATION DES SUJETS

1- Présentation des sujets: il vous est demandé de fournir une version sous traitement de texte selon le modèle de présentation que vous téléchargerez à l’adresse suivante :
http://www.ses.ac-aix-marseille.fr/spip/spip.php?article225
Vous veillerez à saisir les documents textes et les documents tableaux (merci donc de ne scanner que les graphiques). 
Les deux documents doivent être courts, simples et de nature différente (texte de mille trois cents signes au maximum ; documents statistiques de soixante-cinq données chiffrées au maximum).

Pour les sujets s’adressant aux candidats de spécialité SES, un des deux documents doit porter obligatoirement sur un des auteurs du programme de spécialité.
2- Il est indiqué sur le modèle de présentation du sujet que « La calculatrice est interdite »

3- La note globale est divisée en deux parties :

· HUIT points pour les questions préalables.

· DOUZE points pour la réponse à la question générale. 

4- Les questions préalables, au nombre de TROIS, doivent permettre d’évaluer des savoirs et des compétences différentes de la part des élèves. 
· Une question sur la signification de notions du programme (notions de l’une des trois colonnes) et qui apparaissent dans les documents.

· Une question qui permette de vérifier des savoir-faire (maîtrise des outils statistiques). S’il s’agit de calculs, dans la mesure où la calculatrice n’est pas autorisée, ce qui est demandé n’est pas le résultat, mais l’opération qui doit être posée pour l’obtenir.
· Une question d’analyse simple et précise qui permettra de guider le candidat pour traiter un point particulier du sujet.

Le barème pour chaque question doit figurer sur le sujet :

· signification de notions : 2 points

· savoir-faire : 2 points

· analyse : 4 points
5- La question générale se présente sous la même forme que le sujet posé en Question de Synthèse (le plan est donné dans la question).
Sujets destinés aux élèves de spécialité SES :

Attention, le sujet doit permettre de vérifier à la fois les acquis du programme de tronc commun (coefficient 7) et du programme de spécialité (coefficient 2) ; cela implique qu’uniquement une ou deux questions préalables (sur les trois) porteront sur la spécialité et que la question générale portera essentiellement sur le programme de tronc commun.

Répartition des sujets :

	Lycées
	Thèmes de tronc commun
	Thèmes de spécialité

	Corse (lycées publics et privés), Marseille (lycées privés uniquement)
	Thème 1 : Croissance, capital et progrès technique
	Progrès technique et évolution économique : Schumpeter

	Alpes Maritimes (lycées publics et privés)
	Thème 2 : Travail et emploi
	· Division du travail et extension des marchés : Smith

· Sous-emploi et demande : Keynes

	Bouches de Rhône hors Marseille (lycées publics uniquement)
	Thème 3 : Stratification sociale et inégalités
	Egalisation des conditions et démocratie : Tocqueville

	Var (lycées publics et privés)
	Thème 4 : Conflits et mobilisation sociale
	Conflits de classe et changement social : Marx

	Hautes Alpes (lycées publics et privés), Alpes de Haute Provence (lycées publics et privés), Bouches de Rhône hors Marseille (lycées privés uniquement)
	Thème 5 : Intégration et solidarité
	Lien social et intégration : Durkheim

	Marseille (lycées publics uniquement)
	Thème 6 : Internationalisation des échanges et mondialisation
	Echange international et croissance : Ricardo

	Vaucluse (lycées public et privés)
	Thème 7 : Intégration européenne et politiques économiques et sociales
	La rationalisation des activité sociales : Weber*


* Les sujet EDS Weber ne seront pas obligatoirement ancrés sur le thème de tronc commun « intégration européenne et politiques économiques et sociales » ; ils pourront, conformément au programme, s’appuyer sur d’autres thèmes : organisation du travail, mondialisation…

L’équipe pédagogique des établissements comptant un ou deux professeurs de SES réalise uniquement un sujet de tronc commun par établissement ; l’équipe pédagogique des établissements comptant au moins trois professeurs de SES réalise deux sujets par établissement : un de tronc commun et un destiné aux élèves de spécialité SES.

A adresser, uniquement par courrier électronique, à Philippe Froissart (philippe.froissart@ac-aix-marseille.fr), avant le 15 janvier 2010.









